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HAB-17  Sensibilisation à l’application des règles de consignation des 
énergies 

  
CONTENU 

OBJECTIFS 

Mettre en application les règles et bonnes 
pratiques de mises en sécurité des 
équipements et installations pour l'exécution 
d'interventions. 
 
PUBLIC CONCERNÉS ET PRÉ-REQUIS 

Personnel d’exploitation ou d’entretien 
appelé à effectuer des opérations de 
consignation et de déconsignation sur les 
équipements, possédant une bonne 
connaissance des installations et des 
produits. 
Être âgé de 18 ans minimum, être apte 
médicalement et avoir des connaissances 
en langue française afin de comprendre les 
instructions. 
 
MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES 
ET D’ENCADREMENT 

Formation action avec alternance de 
théorie en salle, d’exposés, études de cas 
et de pratique sur équipement de travail. 
Supports numériques, vidéos, manuel 
stagiaire. 
6 personnes maximum par 
formateur/testeur. 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS 
ET DOCUMENTS DÉLIVRÉS 

Évaluation des connaissances tout au long 
de la formation. 
Délivrance d’une Attestation de présence. 
 
DUREE 

0,5 jour soit 4 heures 
 

 
 

CODE DU TRAVAIL 
• Rappel de l’article du code du travail sur la conception des 

équipements de travail et de protection 

 

CONSIGNATION ET DECONSIGNATION 
• Les fluides, règles applicables à la consignation 
• Les fluides, les différentes étapes de déconsignation 
• Consignation mécanique, cas particulier 
• Déconsignation mécanique 
• Travaux, consignation électrique 
• Les E.P.I 
• Les étapes de la consignation électrique 
• Les procédures et documents 

 

ANALYSE PRATIQUE 
• Mise en situation sur équipement de travail 

 

 
 


